
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Service arts visuels

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2025_008
SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2025

08 - ARTOTHÈQUE
MISE EN VENTE D'UNE LITHOGRAPHIE

FIXATION DU PRIX UNITAIRE DE VENTE

L’artothèque, espace d’art contemporain, remplit une double mission : celle de proposer un service de
prêt d'œuvres d’art ainsi qu’une médiation culturelle. Elle s'engage notamment activement à promouvoir
la nouvelle génération d’artistes en soutenant la création artistique à travers des expositions et l'édition
d’œuvres.

Dans ce cadre, l’artothèque a réalisé une édition avec l’artiste Fabio VISCOGLIOSI, dont le travail a fait
l’objet d’une exposition au château des Ravalet pendant la période estivale 2023.

Pour cette édition, l’artothèque s’est associée à l’imprimeur d’art Michael WOODWORTH, pour un coût de
production de 1 566 € TTC.

L’artothèque, dans sa volonté de soutien à la production et diffusion artistique propose de mettre en
vente dans son lieu 10 lithographies issues de cette  production.  Les  recettes de la  vente viendront
compenser les frais engagés par l’édition.

La présente délibération vise à définir et formaliser les conditions de mise en vente de cette lithographie
par le biais de la régie de l’artothèque.

Le conseil municipal est ainsi invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en vente
10 exemplaires de la lithographie de l’artiste Fabio VISCOGLIOSI pour la somme de 300 euros TTC par
unité.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h12 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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